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Formations et diplômes 
 

 

 
Pour le HCERES,1 
 
Didier Houssin, président 

 

Au nom du comité d’experts,2 
 
Philippe Jansen, président du comité 
 

 

                                                       
 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014, 
1 Le président du HCERES "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par leur président." (Article 8, 

alinéa 5) 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2) 
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Évaluation réalisée en 2014-2015 
 

Présentation de l’école doctorale 
 

L’école doctorale Education, Psychologie, Information, Communication (ED EPIC, n°485) est co-accréditée par les 
universités de Lyon 2 Louis-Lumière, Lyon 3 Jean-Moulin, Lyon 1 Claude-Bernard, l’Ecole normale supérieure de Lyon et 
l’Université Jean-Monnet de Saint-Etienne. Créée en 2007, c’est la plus récente des écoles doctorales du domaine Langue 
Sciences Humaines et sociales du pôle de Lyon. Son périmètre correspond essentiellement aux sciences humaines et 
sociales. Aux disciplines constitutives de cette ED se sont ajoutées plus récemment l’étude des activités physiques et 
sportives, en particulier les situations de vulnérabilités physiques et psychiques liées à ces pratiques et l’épistémologie 
des sciences.  

L’école doctorale EPIC s’adosse à huit unités de recherche (UR) :  

• Sept Equipes d’Accueil (EA) inscrivent l’ensemble de leurs enseignants-chercheurs titulaires de l’habilitation à 
diriger les recherches (HDR) dans cette ED. Parmi ces unités :  

o quatre travaillent dans le domaine de  l’éducation, de la psychologie et de la santé et sont rattachées, 
selon les cas, à Lyon 2, Lyon 1, ENS Lyon et l’Université Jean Monnet ; 

o deux sont rattachées à Lyon 1 et concernent les sciences du sport et l’épistémologie des sciences ;  
o une est co-accréditée par les universités de Lyon 2, Lyon 3, par les Sciences politiques et l’École 

nationale supérieure des Sciences de l'Information et des Bibliothèques (ENSSIB). Cette EA relève des 
sciences de l’information et de la communication.  

• Une Unité Mixte de Recherche CNRS-Lyon 2 (UMR 5191, « Interaction, Corpus, Apprentissage, Représentations », 
ICAR). Cette unité inscrit uniquement les HDR de l’une de ses équipes qui traite de didactique.  

Au cours des quatre ans écoulés, l’ED EPIC a compté entre 350 et 400 doctorants (379 en 2014) pour un potentiel 
d’encadrement de 81 HDR, soit un taux d’encadrement moyen de 4,3. L’ED enregistre entre 40 et 50 thèses soutenues 
annuellement pour une durée moyenne des thèses de 5,5 ans ; cette durée est descendue à 4,4 ans en 2012. L’ED compte 
31 thèses ayant bénéficié d’un financement public (Contrat doctoral, allocation région, contrats Conventions Industrielles 
de Formation par la Recherche). Le profil particulier de nombreux doctorants en activité professionnelle leur permet 
d’auto-financer leur thèse.  

Une assemblée de rentrée a lieu tous les ans. Les doctorants rencontrés lors de la visite du comité HCERES ont dit 
être bien informés des activités de l’ED par le site web et des listes de diffusion.  

L’Université de Lyon (UdL), qui se constitue en Communauté d’universités et d’établissements (ComUE), met à 
disposition de l’ED EPIC des moyens mutualisés avec les autres écoles doctorales du secteur sciences humaines et sociales 
(SHS). Le Collège des écoles doctorales d’UdL, commun aux 17 ED du site, est l’organe de coordination entre les 
établissements de la ComUE et les directions des écoles doctorales. Il a établi une charte des thèses et mis en place un 
« service des Etudes Doctorales » qui est chargé du suivi d’insertion des docteurs et propose des formations à visée 
professionnelle mutualisées pour toutes les écoles doctorales. Le Collège emploie un ingénieur de recherche qui aide les 
doctorants de toutes les ED dans leur projet professionnel ou le montage des contrats de type Conventions Industrielles 
de Formation par la Recherche (CIFRE). Ce Collège  gère les inscriptions des doctorants par un système informatique 
centralisé (SIGED). Il a également pour mission de distribuer les dotations annuelles des écoles doctorales du site.  

La dotation de l’ED EPIC était de 26 000 € en 2014, ce qui représente une baisse de 18,75 % en quatre ans.  
La gouvernance de l’ED EPIC est assurée par un Conseil de 24 membres dont la composition est conforme à l’arrêté 
ministériel du 7 août 2006. La politique scientifique de l’école doctorale :  

- définit le montant des aides financières pour les doctorants qui participent à des colloques ; 

- organise des journées scientifiques transversales aux unités de recherche et donc interdisciplinaires ; 

- développe un partenariat avec les universités étrangères : journées doctorales avec l’Université de Genève, 
partenariats et cotutelles avec le Brésil, le Liban et l’Allemagne. Par ailleurs, l’ED héberge deux doctorats 
internationaux ; 

- a créé et anime une revue en ligne « Inter Pares », dont la responsabilité éditoriale est confiée aux doctorants. 
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Synthèse de l’évaluation 

Appréciation par critère : 

● Fonctionnement et adossement scientifique 

Dans le Conseil de l’ED, les membres titulaires sont les représentants des UR auxquels s’adjoint un représentant 
de l’Université Lyon 3. La coordination scientifique entre l’école et les UR est régulière et satisfaisante : elle est assurée 
via le Conseil de l’ED. Le directeur actuel, en poste depuis 2007, sera remplacé en 2016 par un binôme de 
Directeur/Directeur-adjoint. Lors de la visite, les experts du comité HCERES ont appris que ce binôme avait été proposé 
par le Conseil de l’ED à l’établissement porteur et que ce dernier n’avait pas encore validé la proposition.  

La structure complexe du pôle lyonnais et l’association de cinq établissements différents dans le pilotage des 
études doctorales compliquent le fonctionnement de l’ED EPIC. La direction de l’école doit tenir compte de cultures 
scientifiques et de traditions administratives et financières très différentes d’un établissement à l’autre. Cette situation 
crée des disparités importantes dans l’engagement des moyens en faveur des doctorants inscrits dans cette même école 
doctorale mais relevant d’établissements différents. Lors de la rencontre avec les doctorants, il est apparu que ceux 
rattachés à l’Université de Lyon 1 se sentent beaucoup moins insérés dans l’ED EPIC que les autres.  

Le fonctionnement de l’ED relève pour la partie administrative et financière de l’Université Lyon 2.  
Les procédures d’inscription des doctorants et le suivi de l’insertion des docteurs sont gérées au niveau du Collége des 
écoles doctorales grâce au logiciel SIGED. La préparation des conventions de co-tutelles et les dépenses relatives aux 
jurys de thèse sont prises en charge par l’établissement. L’Université Lyon 2 met à disposition de l’ED une salle de 
réunion d’une dizaine de places, non équipée, pour les doctorants, un bureau et deux personnels administratifs 
mutualisés avec trois autres écoles doctorales. Face à ce manque de locaux, l’ED EPIC peut aussi utiliser la salle des 
colloques de l’Université Lyon 2, salle polyvalente utilisable comme salle de réunion et pour des journées d’études.  
L’information des doctorants est relayée par des outils classiques : liste de diffusion, réunion de rentrée annuelle, et site 
web. Ce dernier est apprécié pour sa commodité de consultation et ses mises à jour régulières. La visite n’a en revanche 
pas fourni d’indication sur l’usage de ces outils de communications par les directeurs de thèse. 

L’adossement scientifique est parfaitement satisfaisant mais les engagements des UR dans la vie de l’école 
doctorale sont très variables selon les unités. Cela tient notamment à un nombre très inégal de doctorants par UR : ainsi 
l’équipe d’accueil en épistémologie Sciences et Sociétés, Historicité, Éducation et Pratiques (S2HEP), inscrit 27 
doctorants au sein de l’ED EPIC, tandis que l’équipe d’accueil Éducation, Cultures, Politiques (ECP) en a 86.  

Les informations fournies dans le dossier déposé et lors de la visite ne permettent pas d’avoir une idée précise de 
la répartition exacte des doctorants par UR et par discipline. Le comité ne peut donc pas mesurer, avec rigueur et 
précision, les effets des capacités d’encadrement, très variables semble-t-il entre les UR, sur l’activité de formation des 
doctorants et les soutenances de thèse. L’origine du recrutement des doctorants n’est pas précisée dans le dossier fourni 
par l’ED.  

L'audition des candidats se fait devant un jury interne à l’ED, reflétant ses diverses sensibilités disciplinaires.  
Ce jury examine les dossiers, sélectionne les candidats à auditionner et procède à un classement par ordre d’excellence 
des candidatures. Chaque unité de recherche a toute latitude pour désigner en son sein le ou les personnes qui les 
représenteront. Lors de la visite, le directeur de l'ED a insisté sur la représentation inter-labo, inter-disciplinaire et inter-
établissement du jury.  

Le taux de financement des thèses (8,2 %) demeure insuffisant. . Il faut cependant noter que les doctorants 
salariés en formation continue sont assez nombreux dans cette ED. Quelques thèses bénéficient de financements 
extérieurs, fournis par des associations, syndicats, ou par des organismes de recherche. Les Universités de Lyon 1 et de 
Lyon 3 (aucun renseignement précis n’a été fourni pour l’Université de Saint-Etienne) ne dotent pas l'ED EPIC en contrats 
depuis plusieurs années et le comité n’est pas parvenu à comprendre les raisons de ce désengagement financier.  
La prospection des financements de type CIFRE pourrait être améliorée, en particulier, dans le secteur des sciences de la 
communication.  

La politique de l’ED EPIC favorise la participation des UR à la formation des doctorants en leur demandant de 
proposer des enseignements et en validant, par une attestation de présence, certains enseignements suivis dans le cadre 
des unités de recherche. L’ED a créé en 2012 une revue en ligne, Inter Pares, qui est également accessible en format 
papier. Cette revue est un instrument fédérateur de l’école. Sous le contrôle scientifique des membres titulaires du 
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Conseil de l’ED, les doctorants s’investissent eux-mêmes dans le Comité éditorial de la revue qui est réservée à la 
publication de leurs articles, dans des numéros thématiques. La visite a permis de comprendre que la revue avait une 
fonction pédagogique importante dans le processus de rédaction d’articles, de conception d’une ligne éditoriale ; elle est 
aussi un facteur d’échanges entre doctorants. Il est prévu, à l’avenir, que la revue publie les actes de tables-rondes 
organisées par l’ED, ce qui diversifiera les niveaux des contributeurs. 

La politique d’ouverture internationale est en progression grâce à la conclusion d’associations avec des universités 
étrangères, notamment avec l’Université d’Etat de Pernambouc au Brésil et des universités libanaises. Ces partenariats, 
fruits de relations fondées sur des réseaux personnels, demanderaient certainement à être renouvelés et diversifiés.  
L’ED héberge deux doctorats internationaux : l’un en partenariat avec l’Université Rome 2 sur le thème : Cultures, 
handicap, inclusion ; l’autre est un Doctorat européen sur les représentations sociales et la communication éducation et 
formation, il est porté par l’unité de recherche Groupe de Recherche de Psychologie Sociale (GRePS).  
 

● Encadrement et formation 

L’ED EPIC compte 98 enseignants-chercheurs titulaires de l’HDR pour assurer l’encadrement des 379 doctorants, 
ce qui donne un taux théorique favorable de 3,8 thèses par encadrant. Toutefois, le taux d’encadrement moyen (4,7) 
révèle que tous les directeurs potentiels n’encadrent pas de thèses, ce qui montre l’existence de disparités fortes entre 
secteurs (un déficit d’encadrement est manifeste en sciences de l’information et de la communication, par exemple).  
La direction de l’ED est consciente de la nécessité d’atténuer ces inégalités, qui dépendent, en partie, des efforts des 
établissements, et de l’impositon d’un nombre maximum de thèses par directeur de recherche. 

Le nombre de thèse en co-tutelles (22) paraît un peu limité au regard des ambitions affirmées. Cependant, ces 
chiffres sont en partie dus au fait que le Brésil n’utilise pas ce cadre pour inscrire ses doctorants à Lyon. 

L’ED a mis en place des procédures rigoureuses d’inscription et de suivi des thèses. La mention « bien » au master 
est pré-requise pour candidater à un contrat doctoral.  

En 2009, l’ED a institué une commission de suivi des thèses, composée de huit membres qui appartiennent au 
Conseil. Cette commission, est présidée par un membre extérieur. Elle se réunit, en plusieurs séances, et sélectionne les 
dossiers pour inscription. Cette commission prononce également les avis pour les réinscriptions dérogatoires après trois 
ans. Après quatre années d’inscriptions, tout doctorant doit remplir un rapport d’avancement de son travail et sa 
situation est examinée par la Commission de suivi des thèses. 

Malgré une évolution des pratiques, l’école doctorale n’est pas (encore) parvenue à réduire de manière 
totalement satisfaisante la durée moyenne des thèses qui demeure supérieure à la moyenne des ED du secteur SHS.  
Il convient toutefois de noter qu’un nombre important de doctorants, pour qui la thèse est surtout un retour théorique 
sur leur expérience, sont engagés dans la vie professionnelle et ne se consacrent donc pas à plein temps à la réalisation 
de la thèse. Depuis deux ans seulement, l’établissement a supprimé la possibilité de reprendre une inscription après une 
suspension de plusieurs années. La région impose un Comité de suivi pour les doctorants qui bénéficient d’une allocation 
ARC (Academic Research Community).  

La politique de formation de l’ED EPIC est organisée en trois domaines :  
- les formations disciplinaires, essentiellement délivrées dans les UR ;  
- les formations méthodologiques et transversales, organisées par l’ED : anglais scientifique, statistiques, 
une formation aux instruments de documentation et à l’écriture d’articles, en partenariat avec la 
bibliothèque de l’Université de Lyon ;   
- les formations professionnalisantes délivrées par le Collège des écoles doctorales du site.  

 

Ces formations ne font pas l’objet d’une évaluation de la part des doctorants qui identifient mal ces différents 
niveaux d’organisation et de planification. L’ED organise également pour les doctorants des journées thématiques, par 
exemple la thématique « santé », et une journée doctorale annuelle. Tous les trois ans, une journée doctorale a lieu à 
Genève, en association avec les ED des universités de Suisse romande. Ces journées sont l’occasion de confronter des 
pratiques de recherches différentes. Les doctorants ont dit apprécier ces manifestations. Toutefois, il semblerait que 
l’avenir de cette initiative semble incertain, car elle repose sur des relations personnelles entre enseignants-chercheurs. 
De nouvelles collaborations se mettent en place avec l’Université de Louvain-la-Neuve ; leurs finalités seraient  à 
préciser.  
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● Suivi et insertion 

Les dispositifs d’insertion des docteurs sont de la compétence de l’établissement porteur, Lyon 2. L’Université de 
lyon a reçu la compétence pour le suivi de l’insertion. L’ED EPIC ne semble toutefois pas faire un usage argumenté des 
indicateurs qui lui sont fournis, notamment par la base SIGED. De fait, la mise en place récente de cet outil ne permet 
pas à l’école d’avoir le recul nécessaire pour évaluer les tendances de fond concernant les taux et la qualité de 
l’insertion de ses docteurs.  

Le taux d’insertion professionnelle des doctorants de cette ED apparaît cependant, aux vues des informations 
fournies, assez satisfaisant par rapport à ce qui est communément trouvé en Sciences humaines et sociales. Ce résultat 
s’explique largement par le taux élevé de docteurs déjà engagés dans une situation professionnelle au moment de leur 
inscription en thèse  (près de 48 % des docteurs rattachés à l’EA « Centre de Recherches en Psychopathologie et 
Psychologie clinique » (EA 653) et à l’EA « Éducation, Cultures, Politiques » (EA 4571).  
 

Appréciation globale : 

 

L’école doctorale Education, Psychologie, Information, Communication est récente. Dès sa création en 2007 l’ED a 
bénéficié d'un bon adossement à la recherche et s'est dotée d'instruments efficaces de gouvernance, de sélection et de 
suivi  des étudiants. L’action du Conseil de l’ED est relayée par une Commission de suivi des thèses qui se réunit 
régulièrement, ce qui est une bonne chose.  

Elle manifeste aussi une volonté de mettre en place une politique scientifique dynamique, bien identifiée grâce à 
la revue Inter Pares créée en 2012. Son fonctionnement repose sur une bonne coordination avec les unités de recherche 
qui la composent. Le fonctionnement de cette école doctorale est globalement satisfaisant sur les principaux indicateurs, 
à l’exception du taux de financement des thèses.  
 

Points forts : 

● Gouvernance équilibrée avec les unités de recherche.  

● Identité scientifique visible et cohérente.  

● Création d’une revue en ligne Inter Pares remplissant une fonction de formation et de rayonnement des travaux 
scientifiques. 

● Système rigoureux de sélection des inscriptions par la Commission de suivi des thèses 

● Offre de formation équilibrée, avec un partenariat régional transfrontalier intéressant. 

● Prise de conscience des fragilités  de l’ED par la direction et un Conseil qui paraît sensible à perfectionner le 
fonctionnement de l’école dans le projet du prochain contrat. 

Points faibles : 

● Moyens en personnels et locaux insuffisants.  

● Disparité dans les conditions de travail des doctorants selon les unités de recherche de rattachement.  

● Disparité de traitement des doctorants en fonctions de leur tutelle d’appartenance.  

● Evaluation de la formation trop floue.   

● Taux de financement de thèses qui reste assez faible. 

● Durée et conditions du mandat des représentants des doctorants pas suffisamment précisées. 

● Situation incertaine concernant la succession de la direction au moment de la visite du comité d’experts. 
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● Implication faible de l’ED dans le suivi de l’insertion des docteurs, confiée aux services de l’établissement UdL. 
En effet, les données fournies par les services centraux dans ce domaine sont insuffisamment  utilisés.  

 
 
 
 
 
 

Recommandations pour l’établissement 
 

Le comité HCERES  propose à l’école doctorale EPIC de suivre les recommandations suivantes  :  

• Réduire (encore) la durée moyenne de thèse et proposer une durée maximale au-delà de laquelle le doctorant 
ne pourrait plus se réinscrire.  

• Harmoniser les procédures de suivi des thèses bénéficiant d’un contrat doctoral.  
• Veiller à augmenter le nombre de thèses financées.  
• Poursuivre les efforts pour renforcer l'attractivité internationale.  
• Contribuer, en y impliquant les directions des établissements co-accrédités, à atténuer les disparités de 

situations concrètes dont souffrent les doctorants selon leur unité de recherche et/ou leur établissement de 
rattachement.  

• Définir plus clairement les durées des mandats des élus doctorants. 
• Prendre en compte la diversité des situations et des formes d’investissement des étudiants dans la recherche, 

pour valider les formations.  
• Veiller à davantage utiliser les indicateurs statistiques fournis par l’UdL pour affiner l’analyse de la situation 

financière des doctorants et construire une vraie politique d'insertion, en s’appuyant sur des indicateurs 
objectifs.  

 

Le comité propose à l’UdL les recommandations suivantes :  

• Mettre en œuvre des procédures équilibrées de financement de tous les doctorants de cette ED, quelle que soit 
leur université de rattachement. 

• S’assurer que chacun des partenaires co-accrédités contribue en proportion du nombre de doctorants inscrits au 
financement de l’école. Les Universités de Lyon 1 et Lyon 3, qui n’ont plus financé de supports de doctorants 
contractuels dans cette ED depuis trois ans, devraient prévoir dans leur politique salariale des supports fléchés 
conformes aux thématiques de l’école. 

• Veiller à doter l’ED EPIC de moyens en locaux et en personnel suffisants pour lui permettre d’assurer pleinement 
ses missions ; 

• S’assurer que la succession de la direction soit rapidement officialisée pour éviter que la situation de l’ED ne soit 
fragilisée, au détriment du dynamisme dont elle a su faire preuve, dans le contexte de la mise en place de la 
ComUE. 

 
Enfin, le comité d’experts estime que le Collège des écoles doctorales devrait proposer une formalisation homogène 

de l’évaluation et de la validation des formations proposées par les unités de recherche. En cela, le comité recommande 
que cela se fasse en tenant compte des profils spécifiques des étudiants (formation initiale ou situation professionnelle). 
La diversité ainsi encadrée par des pratiques transparentes et communes à tous devrait contribuer à la valorisation du 
diplôme.  
 
 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 














	Rapport ED 485
	Signature ED 485
	Sans observations de l'établissement



